
Regýfiü P-ovinciat.
r. Nyorthumberland,.

NazletonSpenccr ç LenoxHaftings.
Natlhaniel Petit, ift Riding. York Lincoln.
]lenjn. Pauling, Ecuyers, - .cL ditto. Lincoln.
liac Suazye, Membres pour 3 d ditto. Lincoln.-
Partial Jerry, j 4 th ditto. Lincoln Norfolk.
David W. Smith, L Suffolk &, Effex.
Wm. NUConmb 1 r .
Francis Baby. Jf et

N. B. Phillip Darland. Ecyer, a réfigné:fa place, ne .voulant pas.prêter
le fermerit prefcrit par l'AÈIe du Parlement, et.il a forti un .autrie. rdre
d'élcêtion poùr le Comté, pour élire un autre membre., (Mr. Darland
c% Quakre)i.

Î?TIT ES' et SUBISTA NCE des Ac7es pairés dans le Confeil Légiflatif et 'Af

femblée du Haut Cauadà, ddns la premiereJfeion de la premiere Afemblid
Générale.

1. UN AcrE pour introduire les loix d'Angleterre dans touteslesl affires
.t caufes,- excepté autant qu'elles pevent ire changéés par les rdohnàhces
d, Province de Qué.bèc, excepté àufi les loi teuchiant le bai »éióutfs
et leÇiergé. e r

2. U ACTE pour le rec r·eé nt S usé s p pr i
lettes devant les cours fommirn-es, compofées dedu juge d ou

ps pour chaque divini dès divers diftri&s, epou f:ge premier et
le troifiéme Samedi de chaique iois. pourdecidHles fferes quiexcéit
pas quarante fhelins courant.

3. UN AC T E qui abolit les procédés fommaires dans les afions ou procés
au-dcffus de dix livres courant.

4- Un AcTE pour autorifer 'es Magiftrats dans les endroits où il y a
3lrarste maitbris et- ma.gals,.ou plus, ramafsés enfemble,. dans l'efpace dun

demi mile quarr, deLfaire. tels reglciïens ,qu!ils jugeront niecelaires pour
prévenir les incendies.

5: UN Ac E qui autorife les procès par jurés dans toutes les aétions ou

procès civils.
6. UN ACr E qui change les noms précédens des diflri6ts, et qui autorifeb

les Magiflrats d'ériger u ne prifon et une mafbn <l'audience dans chacun des

dits di ria's, au nom ct en favear des habitans d'icelui

7. Uns AcT.E qui ftipu e u ra pris pour moudre et blu-

ier n'excédera point une douk'ieme parte du;gxain.
8. UN Acf E qui établit le poids et la iefure dc Wncheoeer comme les-

feuls par lefquels on puile légalement acheter et vendre.

fifcours de fori Excèllence l Lieutenant Couierneur S c C E lorfqu .

proro4é la. premiere CfiQin des dcucX Chambres de la Légiflaturc

RfO NORA1BLES&


